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Principaux résultats du Conseil 

En ce qui concerne la pêche, les ministres sont parvenus à un accord politique sur les possibilités 
de pêche en 2012 en ce qui concerne certains stocks halieutiques applicables aux navires de 
l'Union dans les eaux de l'Union et dans certaines eaux n'appartenant pas à l'Union, et sur 
les possibilités de pêche applicables en mer Noire pour certains stocks halieutiques. 

Toujours dans le domaine de la pêche, le Conseil a procédé à un échange de vues sur le Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche. Les ministres ont également reçu des 
informations sur une proposition concernant certaines mesures relatives aux pays autorisant une 
pêche non durable. 

En ce qui concerne l'agriculture, des propositions de décisions autorisant l'utilisation de quatre 
variétés génétiquement modifiées dans les denrées alimentaires, les aliments pour animaux et à 
d'autres fins ont été présentées au Conseil pour adoption. Aucune majorité qualifiée n'a été 
dégagée en faveur de ces autorisations ou contre celles-ci. 

Par ailleurs, les ministres ont procédé à un échange de vues sur la proposition de règlement relatif 
au développement rural dans le cadre de la réforme de la PAC. 

Le Conseil a adopté, sans débat, des conclusions sur l'avenir de la politique de promotion 
agricole. 

Enfin, le Conseil a reçu des informations sur la protection des animaux pendant le transport, sur 
l'évolution des négociations dans le cadre du Codex Alimentarius et les perspectives à cet égard, 
sur l'aide concernant les agrumes transformés et sur des décisions autorisant la mise sur le 
marché d'organismes génétiquement modifiés. 

Au cours du déjeuner, les ministres ont eu une discussion sur un ensemble d'instruments de gestion 
des risques et sur l'innovation dans le cadre de la réforme de la PAC (deuxième pilier). 
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1 y Lorsque des déclarations, des conclusions ou des résolutions ont été formellement adoptées par le Conseil, 
cela est indiqué dans le titre du point concerné et le texte figure entre guillemets. 

 y Les documents dont la référence est mentionnée sont accessibles sur le site internet du Conseil 
http://www.consilium.europa.eu. 

 y Les actes adoptés comportant des déclarations au procès-verbal accessibles au public sont signalés par un 
astérisque; ces déclarations sont accessibles sur le site internet du Conseil mentionné ci-dessus ou peuvent 
être obtenues auprès du Service de presse. 
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POINTS AYANT FAIT L'OBJET D'UN DÉBAT 

Totaux admissibles des captures (TAC) et quotas pour 2012 

Le Conseil est parvenu à un accord politique sur les possibilités de pêche en 2012 applicables aux 
navires de l'Union dans les eaux de l'Union et dans certaines eaux n'appartenant pas à l'Union, sur la 
base d'un texte de compromis de la présidence établi en accord avec la Commission. Cet accord 
concerne des stocks halieutiques ne faisant pas l'objet de négociations ou d'accords internationaux et 
des stocks faisant l'objet de négociations ou d'accords internationaux (doc. 14751/11; 16650/11). 

Lors d'une de ses prochaines sessions, le Conseil adoptera les règlements correspondants après mise 
au point des textes par les juristes-linguistes. 

Le tableau ci-après présente les valeurs indicatives des principaux TAC pour 2012 par rapport à 
ceux de 2011 et à la proposition de la Commission. 
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En ce qui concerne les stocks pour lesquels les données sont insuffisantes, le Conseil et 
la Commission sont convenus que l'absence de données fiables nuit aux avis analytiques relatifs aux 
stocks halieutiques. Il convient que les États membres améliorent la disponibilité des données 
fournies aux organes scientifiques compétents et qu'ils veillent à ce que ces données correspondent 
aux besoins des évaluations analytiques afin de faciliter la gestion durable des pêcheries concernées. 
S'agissant des stocks pour lesquels le CIEM a recensé des lacunes concernant les données, il y a lieu 
de déterminer la cause de ces lacunes et de définir des mesures appropriées à cet égard. 

Pour ce qui est du plan à long terme pour le cabillaud (règlement (CE) n° 1342/2008), le Conseil et 
la Commission se sont mis d'accord sur une interprétation commune de l'article 13 concernant la 
fixation de l'effort de pêche. 

Outre les possibilités de pêche en mer Noire pour 2012, au sujet desquelles les ministres sont 
parvenus à un accord politique lors de cette session du Conseil (voir ci-dessous), les possibilités 
de pêche en mer Baltique pour la même année ont déjà été adoptées le 30 novembre 2011. 

Conformément à l'article 43, paragraphe 3, du traité, le Conseil adopte, sur proposition de 
la Commission, les mesures relatives à la fixation et à la répartition des possibilités de pêche. 

Les dispositions existantes dans le domaine relevant de la proposition étant applicables 
jusqu'au 31 décembre 2011, à l'exception de certaines limitations de l'effort de pêche applicables 
jusqu'au 31 janvier 2012, le règlement s'appliquera à compter du 1er janvier 2012. 
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Possibilités de pêche en mer Noire pour 2012 

Les ministres sont parvenus à un accord politique sur un règlement établissant, pour 2012, les 
possibilités de pêche applicables en mer Noire pour certains stocks halieutiques (doc. 17396/11), 
sur la base d'un texte de compromis élaboré par la présidence en accord avec la Commission. 

Le Conseil adoptera ce règlement, après sa mise au point par les juristes-linguistes, en recourant à la 
procédure écrite. 

L'élément principal du texte de compromis de la présidence approuvé par la Commission est une 
reconduction des totaux admissibles des captures (TAC) de l'UE en mer Noire pour le turbot et le 
sprat. 

Le tableau ci-après présente les valeurs indicatives des TAC en mer Noire pour 2012 par rapport à 
ceux pour 2011 et à la proposition de la Commission.  

Espèce 
(nom 
latin) 

Espèce 
(nom 
anglais) 

Espèce 
(nom 
français) 

Zone de 
pêche 
CIEM CONSEIL 

TAC 2012 

CONSEIL 

TAC 2011 

CONSEIL 

comparaison 
2012/2011 

Proposition de 
la 

COMMISSION 

pour 2012 

Comparaison 
TAC 2011 
Conseil / 

proposition de 
la 

Commission 
pour 2012 

Psetta 
maxima Turbot Turbot 

Mer 
Noire 
(TUR/F3742C) 

86,4 86,4 0 % 74 -15 % 

Sprattus 
sprattus Sprat Sprat 

Mer 
Noire 
(SPR/F3742C) 

11 475 11 475 0 % 11 475 0 % 

Le Conseil, la Commission et les États membres concernés ont décidé qu'il convenait d'adopter des 
mesures appropriées, telles que des programmes d'inspection et des valeurs de référence, pour faire 
échec aux déclarations erronées et à la pêche illicite au turbot en mer Noire. Ces mesures devraient 
être élaborées conjointement par les États membres concernés et la Commission en 2012. 
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En outre, le Conseil et la Commission sont convenus qu'une coopération régionale devait être mise 
en place pour la pêche en mer Noire, afin de promouvoir une gestion durable des stocks dans cette 
région, et que chacune des deux institutions prendrait des mesures conformément à ses 
compétences. 

En vertu de l'article 43, paragraphe 3, du traité, le Conseil, sur proposition de la Commission, 
adopte les mesures relatives à la fixation et à la répartition des possibilités de pêche en mer Noire. 

Les dispositions existantes expirant le 31 décembre 2011, le règlement entrera en vigueur à partir 
du 1er janvier 2012. 
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Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche 

Le Conseil a entendu un exposé d'information de la Commission et procédé à un échange de vues 
sur la proposition de règlement relatif au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche 
(FEAMP) (doc. 17870/11). 

La proposition relative au FEAMP s'inscrit dans le contexte de la proposition de la Commission 
pour le cadre financier pluriannuel 2014-2020 et du paquet pour la réforme de la politique 
commune de la pêche (PCP). 

Le FEAMP vise, de manière générale, à soutenir les objectifs de la PCP et à poursuivre le 
développement de la politique maritime intégrée (PMI) de l'UE. Les dispositions de procédure 
communes figurent dans cette proposition de règlement horizontal. En raison de l'examen actuel 
des propositions de réforme de la PCP au sein du Conseil et du lancement de la PMI, il est devenu 
nécessaire d'adopter un instrument à long terme pour le soutien financier spécifique. 
La Commission propose de réunir la plupart des instruments de la PCP et de la PMI en un seul 
Fonds, à l'exception des accords de partenariat dans le domaine de la pêche et des contributions 
obligatoires à des organisations régionales de gestion des pêches (ORGP). 

Il est proposé de doter le FEAMP d'une structure à quatre piliers, comme suit: 

• une pêche verte et intelligente (gestion partagée); 

• une aquaculture verte et intelligente (gestion partagée); 

• un développement territorial durable et solidaire (gestion partagée); et 

• une politique maritime intégrée (gestion directe centralisée). 
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Autorisation de quatre variétés génétiquement modifiées 

Des propositions de décisions autorisant l'utilisation de quatre variétés génétiquement modifiées 
dans les denrées alimentaires, les aliments pour animaux et à d'autres fins, à l'exception de la 
culture, ont été présentées au Conseil pour adoption. Aucun accord en faveur de ces autorisations ou 
contre celles-ci n'a été obtenu. 

L'Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) avait, à l'origine, été consultée après 
le dépôt de demandes initiales d'autorisation de ces variétés génétiquement modifiées, comme le 
prévoit le règlement n° 1829/2003, et elle avait rendu des avis scientifiques favorables. Sur cette 
base, la Commission européenne a élaboré des propositions concernant l'autorisation de ces 
variétés, qui ont été présentées au Comité permanent de la chaîne alimentaire et de la santé animale. 
Lors de sa réunion du 9 février 2011, ce comité n'a pas pu réunir la majorité qualifiée nécessaire 
pour rendre un avis favorable ou défavorable concernant les mesures d'autorisation proposées par 
la Commission. En l'absence d'avis, il appartenait au Conseil de se prononcer sur les propositions de 
la Commission dans un délai de trois mois. 

Aujourd'hui, le Conseil a constaté qu'il n'y avait pas de majorité qualifiée pour ou contre 
les quatre propositions suivantes: 

• proposition de décision autorisant la mise sur le marché de produits contenant du coton 
génétiquement modifié 281-24-236x3006-210-23 de Dow, consistant en ce coton ou produits 
à partir de celui-ci (doc. 15517/11); 

• proposition de décision autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs 
génétiquement modifié Bt11xMIR604xGA21 de Syngenta, consistant en ce maïs ou produits 
à partir de celui-ci (doc. 15518/11); 

• proposition de décision autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs 
génétiquement modifié Bt11xMIR604 de Syngenta, consistant en ce maïs ou produits à partir 
de celui-ci (doc. 15520/11); et 

• proposition de décision autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs 
génétiquement modifié MIR604xGA21 de Syngenta, consistant en ce maïs ou produits à partir 
de celui-ci (doc. 15521/11). 

Le Conseil ayant achevé ses travaux sur ce dossier, la Commission est habilitée à mener à bien le 
processus décisionnel sur l'ensemble des propositions. 
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Dans ce contexte, le Conseil a pris acte d'une note d'information de la délégation hongroise qu'il 
avait été prévu d'examiner sous le point "Divers" lors de la présente session (doc. 18417/11). 

Un article type introduit depuis octobre 2007 dans toutes les décisions autorisant la mise sur le 
marché d'OGM étend cette autorisation aux usages autres que les denrées alimentaires et les 
aliments pour animaux, c'est-à-dire à "tout autre usage", à l'exception de la culture. La délégation 
hongroise, soutenue par l'Autriche, Chypre, le Luxembourg, la Slovénie et la Grèce, s'est déclarée 
préoccupée par le fait qu'une analyse des risques est effectuée pour les denrées alimentaires et les 
aliments pour animaux, tandis qu'aucune analyse de ce type n'est réalisée spécifiquement pour 
"tout autre usage" d'OGM. 

À la lumière des éclaircissements préliminaires fournis par le Service juridique du Conseil, 
la Commission a rassuré le Conseil quant au fait que les préoccupations que partagent la Hongrie et 
d'autres délégations seront prises en compte. Il a également été indiqué que, à la suite de l'entrée 
en vigueur du règlement (UE) n° 182/2011 le 1er mars 2011, les situations de ce type ne seront plus 
examinées par le Conseil. Elles seront traitées par le "comité d'appel" compétent (présidé par 
la Commission). 
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Réforme de la PAC - développement rural 

Les ministres ont procédé à un échange de vues sur la proposition de règlement relatif au soutien 
au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) 
(règlement "développement rural") dans le cadre de la politique agricole commune (PAC) 
(doc. 15425/11). 

Le débat a essentiellement porté sur les mesures envisagées pour répondre aux nouveaux défis au 
sein du deuxième pilier, ainsi que sur les instruments proposés dans le cadre de la politique de 
développement rural et leur définition. La plupart des délégations ont fait observer qu'il ne sera 
possible d'évaluer correctement le contenu de la proposition que lorsque la répartition par les États 
membres de l'enveloppe pour le deuxième pilier sera connue. 

En ce qui concerne la manière de répondre aux nouveaux défis au sein du deuxième pilier, un 
certain nombre d'États membres ont estimé que la proposition allait dans le bon sens. Néanmoins, 
plusieurs États membres ont souhaité que la proposition mette davantage l'accent sur l'innovation et 
la compétitivité. Un certain nombre de délégations ont également insisté sur la nécessité de soutenir 
de façon adéquate la modernisation et la restructuration du secteur afin d'en améliorer la 
compétitivité. Par ailleurs, les délégations ont souligné dans leur grande majorité qu'il fallait veiller 
à ce que le cadre stratégique commun assurant la compatibilité du Feader avec les fonds structurels 
concorde avec l'objectif de simplification de la PAC. 

Les instruments proposés ont été dans l'ensemble bien accueillis, même si certains États membres 
ont estimé qu'il serait utile de clarifier davantage certains aspects. Ces instruments devraient 
contribuer au développement d'un secteur agricole et d'une économie rurale efficaces, modernes et 
compétitifs. Il est jugé essentiel de prévoir une certaine souplesse permettant de tenir compte des 
spécificités de chaque pays au niveau national ou régional ainsi qu'une simplification des 
procédures. La plupart des délégations ont estimé que l'ensemble d'instruments de gestion des 
risques pourrait se révéler utile. Certains pays ont le sentiment que la définition des zones 
défavorisées n'est pas assez précise et qu'en conséquence certaines zones habituellement couvertes 
pourraient être exclues de ce régime. 

La proposition relative au développement rural entre dans le cadre du train de mesures visant à 
réformer la PAC, présenté par la Commission lors de la session du Conseil "Agriculture" d'octobre. 
À cette occasion, le Conseil a tenu un débat public sur la totalité de ce train de mesures. 

Avec les propositions relatives aux paiements directs, à l'organisation commune de marché (OCM) 
unique et au financement de la PAC, la proposition de règlement relatif au développement rural est 
l'une des quatre principales propositions devant être adoptées par le Conseil et le Parlement 
européen (selon la procédure législative ordinaire). 

En ce qui concerne la réforme de la PAC, le Conseil avait déjà tenu un débat d'orientation sur les 
paiements directs lors de la dernière session du Conseil "Agriculture", tenue en novembre, et 
il en tiendra un autre sur la proposition relative à l'organisation commune de marché unique 
en janvier 2012. 
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DIVERS 

Mesures à l'encontre des pays autorisant une pêche non durable 

Les ministres ont reçu des informations de la Commission sur une proposition de règlement 
concernant certaines mesures relatives aux pays autorisant une pêche non durable aux fins de la 
conservation des stocks halieutiques. 

Plusieurs États membres ont soutenu cette initiative, tout en soulignant que l'UE devrait toujours 
favoriser la tenue de négociations. Toutefois, si ces négociations devaient échouer, de nombreux 
États membres pourraient envisager la nécessité d'un instrument spécifique de cette nature qui 
autoriserait l'UE à prendre des mesures contre les pays tiers qui prennent des décisions unilatérales 
concernant des stocks halieutiques partagés. 

Pour faire face à des situations comme celle qui compromet actuellement le stock de maquereau de 
l'Atlantique du Nord-Est, la Commission a proposé d'élaborer un instrument spécifique. Celui-ci 
vise à préserver les stocks halieutiques dont l'UE est responsable des pratiques de pêche 
non durables des pays qui ne coopèrent pas en ce qui concerne la gestion conjointe des stocks 
en question. 

Le marché européen des produits de la pêche est susceptible d'inciter certains pays à mener des 
activités de pêche opportunistes et non durables. L'UE devrait être autorisée à limiter les échanges 
dans ce domaine pour protéger les stocks halieutiques. Dans sa proposition, la Commission décrit 
un mécanisme qui: 

• garantira que les mesures adoptées seront proportionnées; 

• garantira le respect du droit international; 

• permettra aux pays tiers concernés de formuler des observations et de modifier leurs actions; 

• habilitera la Commission à adopter des mesures; 

• permettra de faire cesser rapidement l'application des mesures adoptées dès lors que des mesures 
correctives appropriées auront été prises. 
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Accord de pêche UE-Maroc 

Compte tenu de l'urgence du problème, la Commission a informé le Conseil du refus du Parlement 
européen d'approuver la conclusion du protocole dans le secteur de la pêche qui est appliqué à titre 
provisoire depuis février. 

Plusieurs États membres ont soulevé la question des conséquences économiques et financières et 
indiqué qu'il était très important à leurs yeux qu'un nouveau protocole soit mis en place. Pour eux, 
ce refus du Parlement européen est une déception et met le secteur dans une situation à laquelle 
il n'était pas préparé: il aura un impact économique considérable sur les opérateurs qui ont déjà payé 
des droits d'accès aux eaux marocaines et conclu des contrats, sans parler du chômage qu'il 
entraînera puisque la pêche ne sera plus autorisée. 

La Commission prépare une proposition de décision visant à mettre fin à l'application provisoire 
du protocole. Pour l'heure, elle envisage de présenter une nouvelle recommandation en vue d'un 
mandat de négociation qui repose sur le caractère durable de la pêche, l'utilisation des seuls 
excédents (c'est-à-dire la partie des ressources halieutiques qui n'est pas exploitée au niveau local) 
et la rentabilité compte tenu de la nécessité et du coût des possibilités de pêche, ainsi que sur le 
respect du droit international. 
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Aide concernant les agrumes transformés 

Les ministres ont reçu des informations de la délégation chypriote sur sa demande visant à 
prolonger jusqu'en 2013 la période transitoire pour l'aide partiellement couplée concernant les 
agrumes destinés à la transformation (doc. 18494/11). 

Le secteur des agrumes est important à Chypre. À la suite du découplage, intervenu en 2008, 
de toute l'aide directe aux fruits et légumes transformés, les États membres se sont vu offrir la 
possibilité de fournir une aide partiellement couplée pendant une période transitoire arrivant 
à échéance en 2012. Chypre a mis à profit cette possibilité pour le secteur des agrumes, qui 
bénéficiait précédemment de la prime à la transformation. 

Ces dernières années, le secteur des agrumes de Chypre a été confronté à de nombreux problèmes 
principalement liés à des sécheresses prolongées et à la rareté des eaux d'irrigation qui en a découlé. 
Il a aussi connu des problèmes structurels. Chypre souhaiterait que l'aide partiellement couplée dont 
bénéficie ce secteur soit prolongée d'au moins un an, c'est-à-dire jusqu'à 2013 compris. 

La Commission a indiqué que la modification du règlement (CE) n° 73/2009 pour répondre à la 
demande chypriote, dans le cadre de la procédure législative ordinaire, prendrait du temps. À titre 
de solution, elle a invité la délégation chypriote à recourir: 

• pour 2013, aux mesures de développement rural pour faire face aux problèmes économiques 
et environnementaux rencontrés dans ce secteur; et 

• à compter de 2014, à la possibilité qui est offerte aux États membres, dans le cadre des 
propositions faisant partie du train de mesures visant à réformer la PAC, de fournir une aide 
couplée pour certains types d'agriculture ou certains systèmes agricoles qui rencontrent des 
difficultés et qui sont particulièrement importants pour des raisons économiques et/ou 
sociales. 
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Décisions autorisant la mise sur le marché d'organismes génétiquement modifiés 

La délégation hongroise a communiqué au Conseil des informations sur le champ d'application de 
l'article 2, point c), des décisions autorisant la mise sur le marché de produits contenant des 
organismes génétiquement modifiés (OGM), consistant en de tels organismes ou produits à partir 
de tels organismes (doc. 18417/11). 

L'article 2, point c), type qui est introduit depuis octobre 2007 dans toutes les décisions autorisant la 
mise sur le marché d'OGM étend cette autorisation aux usages autres que les denrées alimentaires et 
les aliments pour animaux, c'est-à-dire aux mêmes usages que ceux auxquels est destiné tout autre 
organisme correspondant non modifié génétiquement, à l'exception de la culture. 

La délégation hongroise, soutenue par l'Autriche, Chypre, le Luxembourg, la Slovénie et la Grèce, 
s'est déclarée préoccupée par l'autorisation de "tout autre usage" d'OGM, qu'il convient de 
considérer comme sortant du champ d'application du règlement (CE) n° 1829/2003 constituant la 
base juridique des décisions sur les OGM. Si une analyse des risques est effectuée pour les denrées 
alimentaires et les aliments pour animaux, aucune analyse de ce type n'est réalisée spécifiquement 
pour "tout autre usage". 

La Commission a pris note des observations formulées par la Hongrie et vérifiera cet aspect 
juridique du libellé actuel du règlement. Le Service juridique du Conseil se penchera également sur 
la question. 
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Bien-être des animaux pendant le transport 

Le Conseil a reçu des informations de la Commission concernant un rapport sur l'incidence du 
règlement (CE) n° 1/2005 relatif à la protection des animaux pendant le transport (doc. 16798/11). 

Plusieurs délégations ont accueilli avec satisfaction ce rapport et indiqué qu'elles attendaient avec 
intérêt qu'il y soit donné suite. La future présidence danoise a fait savoir que cette question faisait 
partie de ses priorités. 

Ce rapport fait le point sur les progrès réalisés dans l'application du règlement de l'UE relatif au 
transport des animaux et recense plusieurs moyens de régler les problèmes qui sont apparus. Il n'est 
cependant accompagné d'aucune proposition législative. La Commission a insisté sur le fait qu'il 
fallait appliquer correctement certaines mesures et mettre en œuvre de façon harmonisée ce 
règlement au sein de l'UE. 

Il a été rappelé que le Conseil avait adopté le règlement (CE) n° 1/2005 relatif à la protection des 
animaux pendant le transport en décembre 2004, à l'issue de discussions soutenues qui se sont 
déroulées au cours de trois présidences consécutives. 

L'article 32 du règlement (CE) n° 1/2005 prévoit que la Commission doit présenter pour 2011 un 
rapport "sur l'incidence du règlement sur le bien-être des animaux transportés et sur les courants 
d'échanges d'animaux vivants dans la Communauté. […] Ce rapport est accompagné au besoin de 
propositions appropriées concernant les voyages de longue durée, notamment en matière de durée 
des trajets, de périodes de repos et de densités de chargement." 
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Projet de plan stratégique relatif au Codex pour la période 2014-2019 

La présidence a donné aux ministres des informations sur le rapport relatif à l'évolution des 
négociations dans le cadre du Codex Alimentarius et aux perspectives à cet égard (doc. 18334/11). 

Différents comités du Codex Alimentarius se sont réunis à quatre reprises durant la présidence 
polonaise, la réunion la plus importante, celle de la Commission du Codex Alimentarius proprement 
dite, s'étant déroulée en juillet 2011. Les principaux résultats des travaux menés durant la 
présidence polonaise par la Commission du Codex Alimentarius sont les suivants: 

• l'organisation d'un vote contre l'adoption de limites maximales applicables aux résidus de 
ractopamine (substance chimique utilisée comme facteur de croissance chez les porcs et les 
bovins dans certains pays tiers). Si les limites maximales proposées devaient être adoptées, cela 
pourrait éventuellement déboucher sur un différend commercial entre l'UE et d'autres membres 
de l'OMC; 

• l'élection d'une vice-présidence européenne de la Commission du Codex Alimentarius; 

• il convient de relever plusieurs autres résultats, notamment: 

• l'adoption de la liste des cargaisons précédentes autorisées pour le transport des graisses 
alimentaires et des huiles en vrac; 

• l'adoption de lignes directrices pour le contrôle des bactéries campylobacter et 
Salmonella spp dans la viande de poulet; 

• l'approbation de la compilation de textes du Codex applicables à l'étiquetage des 
denrées alimentaires issues des biotechnologies modernes (denrée alimentaire 
génétiquement modifiée). 

Par ailleurs, le projet de plan stratégique relatif au Codex pour la période 2014-2019 sera examiné 
lors de la 66e session du comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius, qui se tiendra 
en février 2012 à Genève. La discussion sur le rôle de la science et d'autres facteurs importants dans 
les travaux relatifs au Codex constituent des éléments essentiels de ce document. La Commission et 
les États membres rédigent actuellement leurs observations sur le projet de plan stratégique. 
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AUTRES POINTS APPROUVÉS 

AGRICULTURE 

Vaccination contre la fièvre catarrhale du mouton 

Le Conseil a adopté sa position en première lecture sur un projet de directive portant modification 
de la directive 2000/75/CE en ce qui concerne la vaccination contre la fièvre catarrhale du mouton 
ou bluetongue (doc. 16696/11). La position du Conseil a fait l'objet de négociations préalables avec 
le Parlement européen en vue de parvenir à un accord en deuxième lecture anticipée, de manière à 
ce que les nouvelles règles puissent entrer en vigueur à temps pour les campagnes de vaccination 
de 2012. 

La directive vise à actualiser, en les assouplissant, les règles en vigueur en matière de vaccination 
contre la fièvre catarrhale énoncées dans la directive 2000/75/CE. La fièvre catarrhale du mouton 
est une maladie qui frappe les ruminants (tels que les bovins, les ovins et les caprins) et est 
transmise par des insectes vecteurs, qui propagent le virus d'un animal à l'autre. La vaccination est 
la solution privilégiée de lutte contre la fièvre catarrhale du mouton et de prévention de ses formes 
cliniques dans l'Union européenne. L'utilisation de vaccins est toutefois limitée par les règles en 
vigueur énoncées dans la directive 2000/75/CE, qui reposent sur les seuls vaccins disponibles à 
l'époque. Or, dans les zones où ils sont utilisés, ces vaccins sont susceptibles de permettre une 
circulation non souhaitée du virus vaccinal et la propagation aux animaux non vaccinés. Les 
nouvelles règles introduites par le projet de directive s'appuient sur le fait que les vaccins inactivés 
disponibles aujourd'hui éliminent ce risque. 

Mesures financières dans le domaine du développement rural pour les États membres en 
situation économique difficile 

Le Conseil a adopté un règlement modifiant le règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil en ce qui 
concerne certaines dispositions ayant trait à la gestion financière pour certains États membres qui 
connaissent de graves difficultés ou une menace de graves difficultés quant à leur stabilité 
financière (doc. 70/11). 

Ce règlement permettra à la Commission d'approuver des taux de participation plus élevés 
(jusqu'à 95 %) de la part de l'UE (par l'intermédiaire du Fonds européen agricole pour le 
développement rural (Feader)) en vue d'actions en faveur du développement rural pour les États 
membres qui font face à de graves difficultés quant à leur stabilité financière, tant qu'ils bénéficient 
de mécanismes de soutien financier. 

La crise économique et financière mondiale provoque ou menace de provoquer dans certains États 
membres de sérieuses difficultés notamment en ce qui concerne leur croissance économique et leur 
stabilité financière ainsi que la détérioration de leur déficit et de leur dette. Ces dispositions 
concernent les cinq États membres les plus durement frappés par la crise, qui ont bénéficié d'une 
intervention financière au titre d'un programme relevant du mécanisme de soutien à la balance des 
paiements pour les pays n'appartenant pas à la zone euro (Roumanie et Lettonie) ou du mécanisme 
européen de stabilisation financière (MESF) pour les pays membres de la zone euro (Portugal, 
Grèce et Irlande). 
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Ce règlement fait partie d'un ensemble de trois règlements concernant les cinq mêmes États 
membres et portant d'une part sur le Fonds européen pour la pêche (FEP) et d'autre part sur les 
fonds structurels et de cohésion. 

Le règlement n'aura pas d'incidence financière étant donné que l'enveloppe globale des crédits 
d'engagement pour le développement rural reste inchangée, tout comme sa ventilation annuelle. 

Nourrir les personnes les plus démunies 

Le Conseil est parvenu à un accord politique sur l'extension du programme pour la distribution de 
denrées alimentaires aux personnes les plus démunies de l'Union en 2012 et 2013 (doc. 18586/11 
+ 18593/11 ADD 1). 

Pour en savoir plus, voir le communiqué de presse doc. 18686/11. 

Avenir de la politique de promotion agricole - Conclusions 

Le Conseil a adopté des conclusions sur l'avenir de la politique de promotion agricole. 

Conclusions du Conseil - Rapport sur le régime de paiement unique 

Le Conseil a adopté des conclusions sur le rapport spécial n° 5/2011 de la Cour des comptes 
européenne intitulé "Régime de paiement unique (RPU): questions à examiner en vue d'améliorer la 
bonne gestion financière", qui figure dans le document 17584/11. 
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PÊCHE 

Accès des navires de pêche vénézuéliens à la Guyane française 

Après consultation du Parlement européen, le Conseil a adopté une décision concernant l'accès des 
navires de pêche battant pavillon de la République bolivarienne du Venezuela à la zone économique 
exclusive située au large des côtes du département français de la Guyane (doc. 8202/11). 

Les navires de pêche battant pavillon vénézuélien sont autorisés à opérer dans la zone économique 
exclusive (ZEE) de la Guyane, département français d'outre-mer, depuis maintenant plusieurs 
décennies. Toutefois, en l'absence d'un accord international en matière de pêche avec le Venezuela, 
le règlement 1006/2008 concernant les autorisations pour les activités de pêche1 rend la pratique 
actuelle contraire au droit de l'UE. 

Compte tenu néanmoins de l'importance économique et sociale de ces activités de pêche dans la 
région, il aurait été inopportun de mettre brusquement un terme à cette pratique et il était urgent de 
régulariser la situation des débarquements effectués par les navires vénézuéliens dans les ports 
de Guyane française. 

Cependant, vu le contexte et vu la faible étendue de la pêcherie en question, la signature d'un accord 
de pêche à part entière entre le Venezuela et l'UE semble disproportionnée. La déclaration 
unilatérale du Conseil qui est proposée en lieu et place remplit un objectif similaire à celui d'un 
accord de pêche, dans la mesure où elle constitue un consentement à la délivrance d'autorisations de 
pêche en faveur des navires vénézuéliens. 

Prix à la production de l'Union, pour la campagne de pêche 2012, pour certains produits de la 
pêche 

Le Conseil a fixé, pour la campagne de pêche 2012, les prix d'orientation et les prix à la production 
de l'Union pour certains produits de la pêche (doc. 17089/11). 

Ce règlement vise à assurer, au cours de la campagne de pêche 2012, le fonctionnement 
des mesures de soutien des prix et des mécanismes d'intervention établis par le règlement (CE) 
104/20002 pour atteindre un marché unique de la pêche. Le règlement fixe les prix d'orientation 
pour un nombre déterminé de produits de la pêche, ainsi que des prix à la production de l'Union 
pour certains produits à base de thon. Les prix d'orientation constituent la référence pour la fixation 
ultérieure des différents paramètres techniques nécessaires au fonctionnement des mécanismes 
d'intervention. Le prix à la production de l'Union intervient quant à lui dans l'indemnité 
compensatoire pour les thons destinés à l'industrie de la transformation, qui peut être octroyée 
lorsque les prix sur les marchés mondiaux passent en dessous d'un seuil de déclenchement 
déterminé. 

                                                 

1  JO L 286 du 29.10.2008, p. 33. 
2  JO L 17 du 21.1.2000, p. 22. 
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Le règlement (CE) n° 104/2000 du Conseil prévoit que les prix concernés suivent l'évolution des 
prix du marché au cours des trois campagnes de pêche précédentes ainsi que les perspectives 
d'évolution de la production et de la demande. C'est pourquoi la proposition préconise des 
augmentations allant de + 1 % à + 3 % pour la plupart des espèces de poissons blancs, des 
augmentations allant de + 1,5 % à + 3 % pour les espèces pélagiques telles que le hareng, le 
maquereau, le maquereau espagnol et le thon germon entier, des réductions allant de – 0,5 % 
à - 2 % pour la sardine, l'anchois et le thon vidé ainsi que des augmentations comprises entre + 1 % 
et + 3 % pour la majorité des crustacés. Pour les espèces présentées congelées, la proposition 
prévoit des augmentations allant de + 1 % à + 3 % pour une majorité de produits. Enfin, la 
proposition recommande une augmentation de + 2 % du prix à la production de l'Union pour les 
produits à base de thon. 

En vertu de l'article 43, paragraphe 3, du traité, le Conseil, sur proposition de la Commission, 
adopte les mesures relatives à la fixation des prix d'orientation et des prix à la production de l'Union 
pour certains produits de la pêche. 

ENVIRONNEMENT 

Émissions excédentaires de CO2 par les voitures neuves 

Le Conseil a décidé ne pas s'opposer à l'adoption d'une décision de la Commission relative à une 
méthode pour la perception des primes sur les émissions excédentaires de CO2 par les voitures 
particulières neuves (doc. 16484/11). 

Cette décision de la Commission est soumise à la procédure de réglementation avec contrôle. 
Par conséquent, le Conseil ayant donné son accord, la Commission peut l'adopter, sauf si le 
Parlement européen s'y oppose. 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Accueil temporaire de certains Palestiniens  

Le Conseil a décidé de proroger d'un an la validité des permis nationaux d'entrée et de séjour 
délivrés à douze Palestiniens. Conformément à la position commune 2002/400/PESC, ces 
Palestiniens sont accueillis pour des raisons humanitaires par la Belgique, la Grèce, l'Espagne, 
l'Irlande, l'Italie et le Portugal. 
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POLITIQUE ÉTRANGÈRE ET DE SÉCURITÉ COMMUNE 

Mesures restrictives - Biélorussie 

Compte tenu de la gravité de la situation en Biélorussie, le Conseil a renforcé les mesures 
restrictives imposées par l'UE à l'encontre des responsables de la répression qui continue d'être 
exercée contre la société civile, l'opposition politique et les médias indépendants en Biélorussie. 
Pour en savoir plus, voir le communiqué de presse à ce sujet (doc. 18617/11). 

Mesures restrictives - République démocratique du Congo 

À la suite d'une décision des Nations unies, le Conseil a apporté des modifications aux mesures 
restrictives qui sont d'application à l'encontre de la République démocratique du Congo. 
Deux personnes ont été ajoutées à la liste des personnes et entités visées par ces mesures. 

POLITIQUE COMMERCIALE 

Accord commercial anti-contrefaçon 

Le Conseil a adopté une décision autorisant la signature d'un accord commercial anti-contrefaçon 
(ACAC) avec l'Australie, le Canada, le Japon, la République de Corée, le Mexique, le Maroc, 
la Nouvelle-Zélande, Singapour, la Suisse et les États-Unis. 

Cet accord vise à établir un cadre international pour renforcer l'application de la législation relative 
aux droits de propriété intellectuelle et créer des normes internationales améliorées pour les actions 
contre les violations à grande échelle de la propriété intellectuelle. Les négociations ont été 
clôturées en novembre 2010. 

POLITIQUE SOCIALE 

Coordination des systèmes de sécurité sociale - UE/Suisse 

Le Conseil a adopté une décision relative à la position que doit adopter l'UE en ce qui concerne 
le remplacement de l'annexe II de l'accord entre l'UE et la Suisse sur la libre circulation des 
personnes (doc. 16232/11). 

L'annexe II concerne la coordination des systèmes de sécurité sociale et doit être modifiée 
afin d'intégrer les nouveaux actes législatifs de l'UE dans l'accord. 

 


